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n° 71 548 du 8 décembre 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 août 2009 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 juillet 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 11 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. NIZEYIMANA, avocat, et N.J.

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’origine ethnique hutue,

originaire de la cellule de Joma, secteur de Bweramana, province de Ruhango. A l’appui de votre

demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Pendant le génocide d’avril-juillet 1994, un individu du nom de [M.A.] emmène 5 vaches lui appartenant

chez votre beau-père et lui précise que dans le cas où il venait à perdre la vie, ses vaches lui

reviendraient et que, dans le cas contraire, il devrait les lui restituer. [M.A.] décédant pendant le

génocide, les 5 vaches finissent par devenir la propriété de votre époux. Toutefois, rapidement, le fils de
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[M.A.] ([N.A.], un militaire du FPR) cherche à obtenir un dédommagement par rapport à ces vaches et

porte cette affaire devant la juridiction Gacaca de Bweramana. Le 03 mai 2008, la juridiction Gacaca de

Bweramana condamne votre époux à payer un dédommagement s’élevant à 500 000 francs rwandais

pour ces 5 vaches. Toutefois, vous faites savoir que vous n’avez pas les moyens de payer une telle

somme. Si bien que, le 13 juillet 2008, 4 militaires se présentent à votre domicile, réclamant l’argent en

question. Immédiatement, ceux-ci commencent à frapper votre époux avant de l’emmener avec eux. Le

lendemain, en ouvrant la porte de votre domicile, vous trouvez le corps de votre époux sur le pas de

votre porte. Selon vos déclarations, votre mari a été arrêté et incarcéré en février 2001 avant d’être

libéré provisoirement en date du 12 décembre 2006, car celui-ci était militaire à l’époque

d’Habyarimana.

Gagnée par la peur, le 14 novembre 2008, munie de votre passeport et d’un visa Schengen, vous

gagnez la Belgique depuis l’aéroport de Kanombe, où vous arrivez en date du 16 novembre 2008. Le 21

novembre 2008, votre soeur vous contacte en Belgique et vous apprend que des militaires se sont

présentés à votre domicile à votre recherche. Vous décidez dès lors d’introduire une demande de

reconnaissance de la qualité de réfugiée, ce que vous faites en date du 10 décembre 2008.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant d’établir que

vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays.

Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, le Commissariat général relève que vos déclarations entrent en contradiction avec les

documents que vous produisez à l’appui de celles-ci. Le Commissariat général relève que ces mêmes

documents se contredisent mutuellement.

Ainsi, vous déclarez que votre mari a été incarcéré en février 2001 avant d’être libéré provisoirement en

date du 12 décembre 2006, car celui-ci était militaire à l’époque d’Habyarimana (audition, p. 8, 9). A

l’appui de vos déclarations, vous déposez un mandat de libération immédiate, stipulant que votre époux

a été libéré provisoirement en date du 12 décembre 2006 après avoir effectué 6 années de détention,

ainsi qu’un acte de procès/jugement, stipulant que votre époux a été libéré provisoirement après avoir

été innocenté. Toutefois, vos déclarations ainsi que les informations figurant sur ce mandat de libération

immédiate et sur l’acte de procès/jugement sont contredites par les informations figurant sur les 3

convocations Gacaca que vous produisez à l’appui de votre demande d’asile. En effet, si ces deux

documents et vos déclarations établissent que votre mari a été libéré provisoirement en date du 12

décembre 2006 après avoir passé 6 années en détention, les convocations Gacaca datées du 15 août

2006 et du 24 octobre 2006 révèlent qu’à ces dates, votre époux n’était pas incarcéré. Enfin, ajoutons

encore que les références relatives au numéro de la fiche d’accusé de votre époux ne figurent ni sur le

mandat de libération immédiate, ni sur l’acte de procès/jugement susmentionnés. Partant, aucune force

probante ne peut être accordée à l’ensemble de ces documents.

De plus, vous déclarez qu’en date du 03 mai 2008, votre époux a été condamné à payer 500 000 francs

rwandais d’amende par la juridiction Gacaca de Bweramana afin de dédommager [N.A.] de la valeur

des 5 vaches qui auraient été spoliées ( audition, p. 12, 13, 14). Cependant, vous ne déposez aucun

élément de preuve à l’appui de vos déclarations, alors que vous étiez au Rwanda lorsque votre époux a

été condamné et que vous produisez d’autres documents officiels datant de l’année 2006.

Confrontée à ce constat et invitée à tenter de vous procurer des documents relatifs à la condamnation

dont votre mari a fait l’objet, vous déclarez qu’ « on ne pourrait vous donner ces documents » avant de

préciser « est-ce que je pourrais demander à quelqu’un de demander, me les donnerait-on ? » [sic]

(audition, p. 14). Cette réponse ne permet absolument pas d’expliquer en quoi il vous serait impossible

de produire ces documents. De toute évidence, le Commissariat général relève que vous ne collaborez

pas et ne désirez pas collaborer à l’établissement des faits vous ayant amenée à fuir votre pays. Une

telle attitude s’avère incompatible avec l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève. Par ailleurs, depuis votre audition, vous n’avez pas tenu le

Commissariat général informé des éventuelles démarches que vous auriez entreprises en vue de vous

procurer ces documents et/ou tout élément susceptible d’étayer les faits que vous invoquez à l’appui de

votre demande d’asile, d’autant que lors de votre audition, vous avez déclaré qu’en date du 21
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novembre 2008, une de vos soeurs a appelé votre fille [(B.A.), chez qui vous résidez] à partir du

Rwanda afin de vous faire savoir que vous êtes recherchée depuis votre départ du Rwanda (audition, p.

16).

Le Commissariat général relève que suivant vos déclarations, c’est cette condamnation et votre défaut

de payement à l’ayant droit de la victime des actes de votre beau-père, qui vous pousse à introduire

votre demande d’asile, or le Commissariat général n’aperçoit aucune raison susceptible d’expliquer

pourquoi des documents attestant les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande ne

pourraient vous parvenir par l’intermédiaire de votre soeur ou via d’autres canaux.

En outre, vous déclarez au Commissariat général être venue en Belgique afin d’essayer de vous

procurer l’argent nécessaire pour dédommager [N.A.], puisque vous affirmez que vous vouliez rentrer

au Rwanda (audition, p. 15,16). Cependant, cette explication est dénuée de toute crédibilité. Il n’est en

effet pas nécessaire de gagner la Belgique afin de demander la somme d’argent nécessaire au

dédommagement (630 euros), puisque vous expliquant quant à la manière dont vous vous êtes procuré

l’argent vous ayant permis d’acheter votre billet d’avion en direction de la Belgique, vous déclarez que

votre fille vous a procuré cet argent en effectuant un virement sur un compte personnel (audition, p. 18).

De toute évidence, ces déclarations prouvent sans aucune ambiguïté que vous étiez informée du fait

qu’il n’était pas nécessaire de venir en Belgique afin d’obtenir une aide financière de la part de votre

fille.

Ensuite, vous poursuivez en déclarant que c’est le coup de téléphone du 21 novembre 2008 de votre

soeur, vous annonçant que les militaires sont à votre recherche, qui vous décide à introduire votre

demande d’asile. Or, non seulement le Commissariat général relève que vous n’apportez aucune

preuve de la réalité de l’existence de coup de téléphone, et le Commissariat général est dans

l’impossibilité de vérifier la réalité de l’existence de ce coup de téléphone, mais vous attendez jusqu’au

10 décembre 2008 avant d’introduire votre demande d’asile, soit 19 jours après ce coup de téléphone et

presque 1 mois après votre arrivée en Belgique, votre visa étant toujours valable.

Cette attitude (le manque d’empressement pour introduire votre demande d’asile) n’est pas compatible

avec une crainte réelle de persécution.

Confrontée à ce constat, vous n’apportez aucune explication satisfaisante, vous contentant de poser

l’hypothèse suivant laquelle vous n’auriez peut-être pas trouvé le chemin pour trouver les bureaux de

l’Office des étrangers, réponse qui équivaut à une absence d’explication (audition, p. 16).

Partant, vous n’êtes pas en mesure d’apporter d’explication convaincante quant à votre attitude peut

compatible avec une crainte réelle de persécution. Or, on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’une

personne, craignant d’être persécutée en cas de retour dans son pays ne fasse pas tout ce qui est

nécessaire pour obtenir au plus vite la protection des autorités de son pays d’accueil. Le bien-fondé de

votre crainte se trouve par conséquent miné par le fait que vous ne vous êtes pas déclaré réfugiée dès

que vous en avez eu la possibilité. Le Commissariat général relève par ailleurs que suivant vos

déclarations, c’est votre époux qui s’est occupé, après sa libération de prison, de vous obtenir un

passeport (audition, p. 15), ce qui démontre, à suffisance, l’inanité des poursuites de la part de vos

autorités nationales à son encontre et votre encontre.

Le Commissariat général relève finalement qu’alors que vous affirmez être persécutée par vos autorités

nationales et par ce militaire ([N.]), ces mêmes autorités avalisent votre départ légal du Rwanda, en

apposant le cachet du National Security Service, Directorate General of Immigration and Emigration,

dans votre passeport, ce qui contredit vos déclarations.

Ces multiples contradictions et incohérences ôtent toute crédibilité à vos dires.

Quant aux documents que vous produisez à l’appui de votre demande d’asile, ceux-ci ne sont pas en

mesure de remettre en cause les différents constats dressés supra.

Concernant le mandat de libération immédiate (stipulant que votre époux a été libéré provisoirement en

date du 12 décembre 2006 après avoir effectué 6 années de détention), l’acte de procès/jugement

(stipulant que votre époux a été libéré provisoirement après avoir été innocenté) ainsi que les 3

convocations Gacaca que vous déposez, l’analyse effectuée ci-dessus a déjà démontré qu’aucune force

probante ne peut être accordée à l’ensemble de ces documents.
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En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenue à

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même, vous n’êtes également pas

parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme en partie les faits exposés

dans la décision entreprise. En revanche, elle réfute le fait qu’après le décès de [M.A.], son époux soit

devenu le propriétaire des cinq vaches. Elle soutient que l’époux de la requérante a été poursuivi en sa

qualité de fils du beau-père de la requérante.

2.2 Elle prend un moyen tiré de la violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs, du principe général de la bonne administration. Elle retient une erreur manifeste

d’appréciation dans le chef de la partie requérante.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières à l’espèce.

2.4 En conclusion, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de l’affaire devant le

CGRA.

3. Les pièces versées devant le Conseil

3.1 La partie requérante dépose à l’audience la copie d’une télécopie non datée en langue kinyarwanda

pour la première page, à laquelle est jointe une copie de la carte d’identité de son auteur (v. dossier de

la procédure, pièce n°9).

3.2 Le Conseil observe que ces documents remis par la partie requérante ne sont pas traduits ; en vertu

de l’article 8 de l'arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux

des Etrangers, « les pièces que les parties veulent faire valoir sont communiquées en original ou en

copie et doivent être accompagnées d'une traduction certifiée conforme si elles sont établies dans une

langue différente de celle de la procédure. » ; l’alinéa 2 de cette disposition précise qu’ « à défaut d’une

telle traduction, le Conseil n'est pas tenu de prendre ces documents en considération ». En application

de cette disposition, le Conseil décide de ne pas prendre ces documents en considération puisque ces

pièces, qui sont établies dans une langue différente de celle de la procédure, ne sont pas

accompagnées d’une traduction certifiée conforme.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la

qualité de réfugié

4.1 L’article 48/3 de la loi en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est

accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967

[ci-après dénommée « convention de Genève »] ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise

que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du

fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de

ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de

cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».
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4.2 L’acte attaqué refuse au requérant les statuts de réfugié et de protection subsidiaire au motif que

des contradictions sont relevées entre les déclarations de la requérante et les documents produits ;

qu’aucun élément de preuve de la condamnation de son mari à payer une somme d’argent n’est

produite ; que la requérante fait preuve d’un manque de collaboration ; que les raisons de son

déplacement en Belgique sont dénuées de crédibilité ; que la demande d’asile est marquée par son peu

d’empressement et que la demande d’un passeport démontre l’inanité des poursuites de la part de ses

autorités nationales. Enfin, il soutient que les documents produits ne sont pas en mesure de remettre en

cause les constats dressés dans l’acte attaqué.

4.3 La partie requérante en termes de requête conteste la présence de contradiction entre les

déclarations de la requérante et les pièces versées. Elle soutient que la condamnation de son mari par

une juridiction Gacaca à verser une somme d’argent n’a pas été notifiée. Elle relève que la partie

défenderesse a demandé à la requérante une preuve impossible à rapporter. Elle affirme que la

question de la spoliation des vaches n’est qu’un prétexte pour se venger d’un militaire de l’ancien

régime et que la requérante craint cette vengeance. Elle précise que le but principal du voyage de la

requérante en Belgique est une visite familiale. Elle insiste sur le profil de la requérante (âge et

formation scolaire). Elle estime que la seule obtention d’un passeport rwandais n’est pas une preuve de

l’absence irréfutable de persécution dans le chef de son détenteur et affirme que la requérante a payé

pour obtenir son passeport. Elle demande que le doute, s’il devait subsister, bénéficie à la requérante.

Elle indique que la requérante craint des persécutions du fait de ses opinions politiques et de son

appartenance au groupe social des épouses de (présumés) génocidaires. Enfin, elle précise que la

partie défenderesse a passé sous silence les persécutions qu’a connues la requérante pendant la

guerre civile qui a déchiré son pays et n’en a pas estimé les conséquences dans le chef de la

requérante.

4.4 La partie défenderesse dans sa note d’observations axe sa défense sur la contradiction surgissant

entre les déclarations de la requérante et les pièces versées par cette dernière. Elle réaffirme l’existence

desdites contradictions et développe l’argument de l’acte attaqué quant à ce sur la base des

déclarations consignées dans le rapport de l’audition de la requérante devant ses services.

Elle considère que ce motif est établi et suffit amplement de par son importance à rejeter la demande

d’asile de la requérante.

4.5 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général

de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen

des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié,

Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette

matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il

remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

4.6 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des faits allégués par la partie requérante et en démontrant l’absence de

vraisemblance des poursuites prétendument engagées à son encontre, le Commissaire général expose

à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être

persécutée en cas de retour dans son pays. A cet égard, la décision entreprise est donc formellement

adéquatement motivée.

4.7 Le Conseil constate pour sa part que les motifs de la décision entreprise se vérifient à la lecture du

dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil estime en particulier, à l’instar de la partie

défenderesse, que la contradiction soulignée entre les déclarations de la requérante et les pièces

versées par cette dernière est tout à fait pertinente et que les explications de la partie requérante ne

sont pas convaincantes. Il peut se rallier aux termes de la note d’observations sur ce point. Le Conseil

note aussi que le constat de l’absence du moindre élément de preuve relative à la condamnation civile

de son mari par une juridiction Gacaca est pertinent et que la tentative d’explication de la partie

requérante est inacceptable. Rien n’indique, en effet, a priori que l’obtention de la moindre pièce par

rapport à cette procédure puisse être considérée comme une entreprise dangereuse par la partie

requérante. Enfin, les autres motifs de l’actes attaqués, si pris séparément peuvent apparaître comme

relativement peu déterminants, doivent pour le Conseil êtres lus en combinaison les uns aux autres et

surtout en lien avec les deux motifs principaux susmentionnés.
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4.8 En termes de requête, la partie requérante n’avance aucun développement de nature à rétablir la

crédibilité du récit de la requérante ou à établir la réalité des faits invoqués. Elle se contente de

réaffirmer les propos tenus par la requérante au cours de son audition et à minimiser l’importance des

griefs qui lui sont reprochés. Elle n’apporte en revanche aucun élément personnel, pertinent ou probant

permettant de remettre en cause la motivation de la décision querellée.

4.9 Le Conseil rappelle par ailleurs que la question pertinente n’est pas de savoir si une explication peut

être trouvée à chaque constat de l’incapacité de la requérante à fournir des indications précises et

cohérentes sur les événements l’ayant prétendument amené à quitter son pays, mais bien d’apprécier si

elle peut par le biais des informations qu’elle communique donner à son récit une consistance, une

cohérence ou une vraisemblance telle que ses déclarations suffisent à convaincre de la réalité des

événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des

pièces du dossier, que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas.

4.10 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant l’absence de

fondement des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et

suffisent à fonder la décision entreprise. Il estime, en outre, qu’au vu de l’absence de caractère probant

des pièces versées et au vu de l’absence de crédibilité des propos de la requérante, il ne peut être

conclu à l’appartenance de la requérante au groupe social des « épouses de (présumés)

génocidaires ».

4.11 Le Conseil estime que le bénéfice du doute que sollicite la partie requérante ne peut lui être

accordé. Ainsi, Le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention

de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 )

et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Aussi, l’article 57/7ter nouveau de la loi du 15 décembre 1980

dispose également que « le Commissaire général peut, lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, juger la demande

d’asile crédible si les conditions suivantes sont remplies [et notamment si] : a) le demandeur d’asile s'est

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes

et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime

qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le démontrent les

développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du

doute qu’elle revendique.

4.12 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la

protection subsidiaire

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9

ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, «sont considérés comme atteintes graves :

la peine de mort ou l’exécution ; ou

la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2 La partie requérante ne demande pas le bénéfice de la protection subsidiaire.
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5.3 Il ne peut, en tout état de cause, être considéré que si cette forme de protection doit être examinée

dans le cadre général de la demande d’asile de la requérante, cette demande ne peut qu’être articulée

sur les faits ou les motifs qui sont à la base de sa demande de protection internationale. Dès lors, dans

la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande d’asile, que ces faits ou motifs

manquent de tout fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible

d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas

de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées à l’article 48/4, §2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements

ou sanctions inhumains ou dégradants. Par ailleurs, il n’est ni plaidé ni constaté que la situation actuelle

qui prévaut au Rwanda soit caractérisée par une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international telle qu’envisagée par l’article 48/4, §2, c) de la loi précitée.

5.4 Le Conseil conclut dès lors que la partie requérante n’établit pas l’existence de sérieux motifs de

croire qu’elle encourrait un risque réel de subir de tels traitements. En conséquence, il n’y a pas lieu

d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la disposition légale précitée.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de l’affaire au CGRA

sans cependant être plus explicite à cet égard. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision

querellée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit décembre deux mille onze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


